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IES ÉVÉNEMENTS 
Le contrôle parlementaire, les 

accords de Washington et la 
Conférence de Gênes. — La 
C. D. R. et les prestations en 
nature. — Lloyd George, le 
problème des réparations et 
la Russie des Soviets. 
Au cours de la séance de samedi 

dernier, des explications nécessaires 
onl été données, tant par M. Briand 
que par M. Poincaré, au sujet des di-
vers accords arrêtés à Washington. 

Le Président du Conseil d'hier et 
celui d'aujourd'hui se sont trouvés 
en parfait accord pour préciser que 
les traités signés ne sont pas défini-
tifs tant que les Chambres ne les ont 
pas approuvés. 

Certes, on supposait bien que la 
pleine liberté du Parlement français 
avait été réservée. Pourtant, aucune 
assurance de cette sorte n'avait été 
encore donnée officiellement. 

C'est pourquoi il convient d'enre-
gistrer les déclarations de M. Briand. 
« Des accords comme ceux-là, a-t-il 
dit, ne vivent que par la ratification 
du Parlement. Elle a toujours été ré-
i»ei:yée, et vous avez vu que le Sénat 
des États-Unis a été saisi des accords, 
qu'il les a discutés, qu'il en a amendé 
certaines parties. » M. Briand a con-
clu : « La Chambre a les mains li-
bres. » 

De son côté, M. Poincaré, après 
avoir dit que les accords cie Washing-
ton seraient examinés avec « le désir 
frès sincère de s'associer le plus lar-

large confiance qu'il lui demandait 
avant de partir pour Gênes. 

La motion de confiance a recueilli 
372 voix contre 94. 

C'est un réel succès. Reste à sa-
voir s'il impiique l'adhésion pleine 
et entière à la politique du Premier 
anglais. Ceci est moins sûr. 

Mais, plutôt que d'épiloguer au-
tour d'un vote qui n'a peut-être 
qu'une importance limitée, retenons 
quelques-unes des déclarations de 
Lloyd George. 

Certaines d'entre elles, celles par 
exemple qui concernent les répara-
tions et la Russie des Soviets, témoi-
gnent d'une évolution. 

A ce titre, elles méritent d'être en-
registrées, d'autant qu'elles indi-
quent que le point de vue britannique 
s'est rapproché, semble-t-il, du point 
de vue français. 

N'est-elle pas particulièrement heu-
reuse cette façon de poser le problè-
me des réparations ? Lloyd George a 
dit en substance : 

Les difficultés en Europe ont été en 
grande partie attribuées aux réparations 
exigées par les traités de 1910. Ces traités 
n'ont pas créé les réparations. La diffi-
culté est due au fait, non pas que des 
réparations ont été exigées, mais au fait 
qu'il y a quelque chose à réparer. Modi-
fier le traité de Versailles, ce ne serait 
pas faire disparaître les réparations ; ce 
ne serait qu'en enlever le fardeau à l'Alle-
magne pour en charger la France, la Bel-
gique et la Grande-Bretagne et principa-
lement la France. Ce serait prendre le 
fardeau à une population de 00 millions 
d'habitants sur qui pèse la responsabilité 
des dévastations. 

On ne peut vraiment pas s'attendre à ce 
que la France se soumette au jugement 

! d'une conférence où l'Allemagne, l'Autri-

compatriotes des données person-
nelles et précises sur le soi-disant 
militarisme impérialiste des Fran-
çais, sur les ruines de l'invasion al-
lemande, sur la réalité et sur l'éten-
due de l'effort accompli dans les dé-
partements dévastés pour en assurer 
la reconstitution industrielle, agri-
cole et économique. 

Sénat 
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 d'une façon aussi 
du reste, de tous les pays, nous per-
met de penser que nous avons, com-
me les autres peuples, le droit de 
nous décider dans le plein exercice de 
la souveraineté française. 

« Tout débat engagé sur ces réso-
lutions aura donc, devant vous, le ca-
ractère d'un débat libre. » 

Les Conseils Suprêmes, les Confé-
rences de toutes sortes, nous ont ré-
servé de telles surprises, des engage-
ments tellement contraires aux inté-
rêts français y ont été consentis à 
l'tnsu du Parlement, qu'il convenait 
de fixer une bonne fois, les prérogati-
ves de celui-ci quant aux conventions 
interalliées : la liberté des Chambres 
doit être absolue. 

Kn établissant ce principe à l'occa-
sion des accords de Washington, on 
a, du même coup, fixé l'exacte portée 
que pourraient avoir les décisions de 
la Conférence de Gênes. 

^
:
 Poincaré a déclaré que le gou-

vernement français entendait mainte-
nir intacts les droits du Parlement. 

« J'ai indiqué par avance, a-t-il dit, 
que ni les ministres, ni le président 
MU conseil lui-même, ne pourraient 
jamais s'obliger qu'atf référendum et 
wus réserve des droits, de l'intégra-
is des droits du Parlement. » 

Cette méthode, non seulement est 
'a seule conforme au régime parle-
mentaire, mais la meilleure pour 
sauvegarder les intérêts de la France. 

La Commission des Réparations 
tent enfin de se prononcer sur la 

question des livraisons en nature à 
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vitale, alors qu'elle a pour elle, au sujet 
des réparations, les droits que lui confè-
rent les traités. 

De même, la façon de poser le 
problème de la Russie est parfaite-
ment adéquate à la situation 

Actuellement, a déclaré Llyod George, 
l'Europe a besoin de ce que la Russie 
peut lui fournir; la Russie, de son côté, a 
besoin de capitaux. Mais il faut que la 
Russie accepte les conditions qui règlent 
les rapports entre toutes les nations civi-
lisées. Il faut qu'elle reconnaisse ses 
obligations. 11 y a en France des millions 

j de gens sobres et frugaux qui ont placé 
: toutes leurs économies dans les valeurs 
i russes. Il est impossible pour la France 
j île consentir un traité d'égal à égal avec 
i un pays dont les gouvernants refusent de 
j reconnaître les obligations d'honneur que 
j reconnaissent toutes les nations. 

La France ne demande qu'une 
chose c'est que les actes de Lloyd 
George s'harmonisent enfin et com-
plètement avec les directives qu'il 
préconise si magistralement en pa-
roles, . K^pjii 

Et pourquoi, au fait, le Premier 
anglais ne s'oublierait-il pas une fois 
à mettre d'accord son dire et sa 
conduite ? 

M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
Four Mackensem 

Guillaume 
est toujours empereur et roi 

Suivant un journal du district de 
Freifenberg, il a été procédé, le 22 
mars, à Belgrade, en Poméranie, â 
la pose du tableau d'honneur du 5' 
régiment de cavalerie, ancienne bri-
gade des hussards noirs. 

Le maréchal von Mackensen, le 
prince et la princesse Sigismond de 
Prusse étaient parmi les assistants. 
Le maréchal von Mackensen a pro-
noncé le discours d'inauguration, 
qui se terminait par ces mots : 

« Au nom de S. M. l'empereur et 
roi, j'abaisse le bâton de maréchal 
reçu de sa main devant les noms de 
ces morts. » 

Le maréchal a passé devant le 
front du régiment qui a défilé eiv 
suite devant lui. 

La réduction 
de l'armée rouge 

Au cours d'un discours qu'il a 
prononcé au Congrès du parti com-
muniste, M. Trotzky a fait prévoir 
la possibilité d'une réduction de l'ar-
mée rouge. Il a dit que cette armée 
était loin d'être complète, mais que, 
néanmoins, la situation était mainte 
nant assez stable pour qu'on puisse 
envisager un déficit dans les effec-
tifs sans aucune crainte. Toutefois, 
la réduction de l'armée dépend de la 
situation internationale de la Russie. 

Une rébellion 
aurait éclaté au Kouban 
Suivant des messages d'Helsingfors, 

publiés par le « Tidningen de Stoc-
kholm », une grave révolte aurait 
éclaté parmi les populations russes 
du bord de la mer Noire. Le général 
Pudiellu aurait été envoyé à Kouban, 
à la tête d'une armée de cosaques 
pour réprimer la rébellion, qui ne 
cesse de s'étendre. 

Les légitimistes hongrois 
proclament roi 

le fils aîné du roi Charles 
Les chefs de toutes les fractions 

légitimistes ont décidé d'adresser 
une proclamation à la nation, dans 
laquelle le fils aîné du roi Charles, 
l'archiduc Othon, serait proclamé roi 
sous le nom de Othon II. 

La proclamation demandera que 
les restes du roi défunt soient trans-
portés en Hongrie et que la reine 
Zita et ses enfants puissent séjour-
ner en Hongrie. 

A l'issue de la conférence, les légi-
timistes ont envoyé à l'archiduc 
Othon un télégramme lui présentant 
leurs hommages. 

Dans les cercles du parti gouver-
nemental, la décision légitimiste a 
été vivement critiquée. Un membre 
réputé du parti a déclaré que la pro-
clamation légitimiste était contraire 
aux lois en vigueur. 

Séance du 5 avril. 1922 
Le Sénat adopte un projet de loi tendant 

à porter de 100 francs à 200 francs le mon-
tant de l'indemnité pour frais funéraires 
d'un ouvrier victime d'un accident de tra-
vail. 

Le Sénat vote un projet tendant à réta-
blir la situation financière des Chambres 
de commerce des régions libérées. 

Le procès du dénonciateur 
de miss Cavel 

En Belgique a eu lieu le procès du 
traître Jeannes, dénonciateur de miss 
Cavel. 

Le Procureur général s'est attaché 
à démontrer la culpabilité de Jean-
nes. 

« Son rôle, a-t-il dit, fut celui d'un 
espion. Ce rôle, il l'a poursuivi d'une 
façon incessante, avec méchanceté, 
sans regret et sans honte, pendant 
quatre ans. » 

L'avocat général a réclamé la peine 
de mort. 

Le traître Jeannes a été condamné 
à mort. 

j,Comm
e
 on pouvait s'y attendre, 

S?ya George a obtenu, lundi, de la 
Membre des Communes le vote de 

Des américaines vont venir 
constater si nous sommes 

bien impérialistes 
Sur l'initiative du Comité améri-

cain pour les régions dévastées, une 
cinquantaine de dames désignées 
aux Etats-Unis par leurs villes d'ori-
gine comme les plus populaires, doi-
vent venir, cet été, visiter en France 
les champs de bataille. 

Elle auront pour mission de réu-
nir pour en faire part ensuite à leurs 

Un conscrit de 1 mètre 15 
et de 25 kilos 

Devant le Conseil de révision de 
Saint-Germaln-Lherm, (Puy-de-Dôme) 
est passé un conscrit mesurant seu-
lement 1 mètre 15 et ne pes,ant que 
25 kilos. 

_ <>B<> 

Chambre des Députés 

La (( Princesse » paie ! 
Dans le Journal Officiel du 28 mars, 

on peut lire deux décrets signés du 
Président de la République, du mi-
nistre des finances et du ministre du 
travail, décrets relatifs à la nomina-
tion d'une dame dactylographe dans 
ie personnel permanent de l'Adminis-
tration des Monnaies et Médailles. 

Cette nomination remplit 4 co-
lonnes du Journal Officiel: il est vrai 
qu'elle est accompagnée de détails va-
riés, fort intéressants. 

Dans ces 4 colonnes sont fixées les 
conditions de salaire, de congé de 
l'unique dactylographe qui tapera 
l'unique machine installée dans l'Ad 
ministration des Monnaies et Médail-
les. 

En outre, il est dit que cette dac-
tylo ne pourra pas avoir moins de 18 
ans, ni plus de 40 ans. Il y a de la 
marge. Il semble donc que les can-
didates, peuvent être nombreuses. 
Hélas ! .non : car un autre règle 
ment indique que la nomination de 

■■Ile dactylo aura lieu « exclusive 
ment » au choix. 

Sait-on ce que ce « exclusive-
ment » veut dire ? Eh bien, tout 
simplement, ceci : Quelque haut per 
sonnage a intérêt à caser comme dac 
tylo, une amie ni jeune, ni vieille. 
Et l'Administration des Monnaies et 
Médailles, ne possédant pas encore 
de dactylo, parce que probablement 
elle n'en avait, nul besoin, en possé-
dera une. 

Mais 4 colonnes du Journal Offi-
ciel pour annoncer cette nomination, 
ça paraît un peu long et bien inutile 
Peut-être était-il nécessaire de la 
justifier. 

Aussi bien, notre confrère le 
« Réveil Economique » qui donne ces 
renseignements, déclare : « M. Lebu 
reau n'est pas mort ; il ne veut pas 
mourir. Il prend femme. » 

Eh ! parbleu, tout cela est naturel: 
voudrait-on que M. Lebureau se sui-
cidât ? Pas si bête : surtout M. Le-
bureau permanent, La vie est bonne 
dans l'Administration et la respon 
sabilité y est inexistante. 

C'est ainsi que M. Brousse signa-
lait tout récemment les folles dépen-
ses nécessaires à la remise en état 
des magnifiques hôtels où les em 
ployés d'administrations qu'on y 
avait logés temporairement se con-
duisirent comme des vandales. 

Il paraît que les dégâts occasion 
nés dans ces hôtels, le Claridge, le 
Garlton s'élèvent à 2.834.00Q francs 

Qu'importe ! M. Lebureau n'est pas 
responsable. C'est la Princesse qui 
paie. 

Si on dépense 2.834.000 francs de 
réparations dans dçux immeubles 
dégradés par des employés, on peut 
bien payer 4.000 francs à une dac-
tylo, même pour l'Administration 
des Monnaies et Médailles qui n'en 
a pas besoin : 

LOUIS BONNET. 

NOS MORTS 
Ainsi que nous l'avons annoncé, 

mardi ont été célébrées, au milieu 
d'une grande affluence les obsèques 
de notre compatriote, le lieutenant 
Lucien Piguet, ancien élève du lycée 
Gambetta. 

Au cimetière, M. Caumer a adressé 
en ces termes, le dernier adieu au re-
gretté disparu. 

Mon cher Lucien, 
Ce n'est pas sans un sentiment de pro-

fonde émotion, de tristesse, que je me 
trouve aujourd'hui devant ton cercueil, non 
pour prononcer un discours, mais t'expri-
mer la douleur qu'éprouvent tous ceux ici, 
qui, étant les amis de tes parents, te con-
nurent enfant et plus tard jeune homme. 

C'est le père, qui se substituant au fils, 
qui tu donnas les premières leçons 

préparatoires avant qu'il ne se lançât clans 
l'enseignement secondaire) vient "te dire 
l'adieu simple de tous tes amis le jour où 
lu reviens ravi à l'affection des tiens mais 
rendu à leur souvenir. 

Tu fus un brave enfant, un bon fils, un 
bon frère, un brillant élève du Lycée Gam-
betta, tu fus aussi un bon soldat. 

C'est ton courage et ta vaillance, qui firent 
que la mort vint te frapper dans ta belle 
jeunesse, au dur combat de la Savière le 
18 juillet 1918. 

Les morts de la guerre, ceux qui comme 
toi onl généreusement donné leur sang 
pour la patrie, ne sont pas morts, dit-on ! 

Si ta chère mère, durement éprouvée au 
cours de cette triste guerre, s'aperçoit cepen-
dant que tu manques à son affection, qu elle 
puise toute la consolation qui lui est néces-
saire, dans la pensée que tu es glorieuse-
ment tombé pour la France, qui honorera 
ta mémoire, ainsi que celle de tous les 
braves. 

Puisque te voilà revenu près de ta mère 
dors en paix, mon cher Lucien, des amis 
sincères feront en sorte de la consoler, d'at-
ténuer sa douleur, carsache-le, le mot« Ami 
tié » n'est pas toujours un vain mot. 

Adieu, Lucien 1 Au revoir ! 

Hôpital-Hospice 
M. Combelles, commis des P. T. T. 

est nommé sous-directeur de l'hôpi-
tal-hospice de Cahors. 

M. Cumbeiles est le fils de l'ancien 
maître d'hôtel bien connu de notre 
ville. 

Nos félicitations. 

Office national des mutilés 
Dans la liste des délégués des Co-

mités départementaux des mutilés et 
réformés de la guerre appelés à cons-
tituer le collège électoral chargé de 
procéder à l'élection des 40 membres 
élus de l'Office national des mutilés 
et réformés de la guerre, nous rele-
vons pour le |Lot les noms de Mme 
Robinet et de M, Sers. 

Subvention 
M. le Ministre de l'intérieur vient 

d'adresser à M. Emile Delmas, dé-
puté du Lot, la lettre suivante : 
Monsieur le Député et cher Collègue, 

Vous avez bien voulu appeler mon 
attention sur la demande formée par 
la commune de Sonac (Lot) en vue 
d'obtenir une subvention sur les fonds 
des Jeux pour la construction d'un 
lavoir-abreuvoir. 

J'ai l'honneur de vous informer 
que je n'ai pas encore reçu le dossier 
de cette demande mais vous pouvez 
être assuré que dès qu'il sera parvenu 
à mon administration il sera soumis 
à l'instruction réglementaire et pré-
senté à la Commission de répartition 
des fonds de Jeux lors de sa pro-
chaine séance qui aura lieu vraisem-
blablement au mois d'octobre. 

Je ne manquerai pas à ce moment 
de me souvenir du bienveillant inté 
rêt que vous portez à cette affaire. 

Veuillez agréer, etc., etc.. 

LA CRUE DU LOT 
Les eaux du Lot sont restées gros-

ses toute la journée de mercredi: le 
maximum de la crue a été de 5 mè-
tres environ. Mais dans la nuit de 
jeudi, les eaux ont baissé de plus 
d'un mètre 50. 

Les dégâts commis par la crue 
n'ont pas été importants, les rive-
rains ayant été prévenus assez tôt. 

En outre, nous devons reconnaî-
tre que le service des eaux de notre 
ville s'est perfectionné : si mardi 
matin, et dans la journée, l'eau à 
manqué dans les robinets, par con-
tre elle a coulé durant toute la soi-
rée de mardi et tout mercredi sans 
arrêt. C'est une heureuse améliora-
tion que nous tenons à signaler. 

L. B. 

Tamponné par le train 
Mardi matin, vers 4 heures 30, à 

la bifurcation des lignes de Limoges 
et de Tours, M. Castagné Marcel, âgé 
d'une trentaine d'années, du dépôt 
de Paris, était descendu sur la voie 
pour poser les signaux et couvrir son 
train, lorsqu'il fut tamponné par 
l'express se dirigeant sur Limoges. 
Le malheureux chef de train fut 
tué sur le coup. 

C'est avec regret que l'affreuse 
nouvelle a été apprise à Cahors dont 
Marcel Castagné est originaire et où 
la mère réside faubourg St-Georges. 

Marcel Castagné était un ancien 
typographe de l'imprimerie du Jour-
nal du Lot. 

Nous adressons à la famille si 
cruellement éprouvée nos bien sincè-
res condoléances. 

Le krach cle Figeac 
IL'émotion causée par le krach de 

la Banque Certes et Marty, de Figeac 
est toujours vive. Dans la région fî-
geacoise, dans les diverses localités 
du Lot où ces banquiers faisaient 
des affaires, il y a de nombreuses 
victimes, petites gens qui ont perdu 
leur avoir. 

La débâcle était d'autant plus 
inattendue, que les deux banquiers 
sont apparentés à des familles riches 
de la région, et qu'ils occupaient cL 
hautes situations: M. Marty, notam-
ment, étant vice-président de la 
Chambre de Commerce du Lot, et 
président ou membre très important 
de diverses Sociétés locales, inspi-
rait une grande confiance aux posses-
seurs de petites sommes, fruit d'éco-
nomies et de privations. 

Aussi bien, la colère est grande 
dans la région contre les deux ban-
quiers qui ont ruiné tant de pauvres 
gens. 

Ils ont si bien compris que leur 
sécurité était douteuse, qu'ils n'ont 
pas attendu que la gendarmerie vînt 
leur mettre la main au collet. La 
justice n'a pas eu besoin de mettre 
en marche ses agents. 

Samedi soir, le banquier Marty, 
accompagné par un parent ou ami 
fidèle, quitta son domicile, et par les 
voies les moins fréquentées, se ren-
dit à la prison de Figeac. Peu après, 
son associé, Certes, accompagné éga-
lement par un ami, le rejoignait. 

Ainsi, tous deux se sont mis à 
l'abri entre les murs de la prison, 
en attendant le rendement des comp-
tes. 

Séance du 4 avril 1922 
La Chambre continue la discussion du 

projet relatif au recrutement de l'armée. 
M. Bénazet développe son contre^projet. 
Les jeunes gens sont appelés dans l'année 
où iis atteignent leur 21e année; ils sont 
appelés sous les drapeaux pour 1 an et 
8 jours; ils sont mis en congé pendant 
2 ans et demi; ils font partie delà réserve 
pendant 14 ans et demi, et de la territo-
riale pendant 12 ans. Us peuvent être 
appelés à accomplir des périodes d'ins-
truction militaire. 

Le général Buat, commissaire du Gou-
vernement, combat le contre-projet et 
soutient le projet de 18 mois. Il demande 
à la Chambre de repousser le contre-projet 
que combat également le colonel Fabry. 
M. Poincaré demande à la Chambre de 
voter le projet de la Commission. 

La prise en considération du contre-
projet Bénazet est repoussée par 313 voix 
contre 227. 

»l ——<>»<>-^~ 

' OSSO— 
Votes de nos députés 

Sur l'ordre du jour de confiance 
dans le gouvernement, à la suite des 
interpellations sur la politique exté-
rieure, les députés du Lot ont voté : 
Pour. 

La Chambre a adopté cet ordre du 
jour par 466 voix contre 72. 

A 
Sur la prise en considération du 

contre-projet tendant à réduire à 1 
an la durée du service militaire, nos 
députés ont voté : 

Pour : MM. Delport et Delmas. 
Contre : M. le Prince Murât. 
La Chambre a repoussé par 

contre 227. 
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Dot Henry Giffard 
Une dot Henry Giffard, s'élevant à 

500 francs a été attribuée à Mlle Emi-
lie Bessat, pupille de l'Assistance 
publique du Lot. Félicitations. 

Matériel scolaire 
M. Emile Delmas, l'actif député du 

Lot vient de recevoir la lettre sui-
vante de M. le Ministre de l'instruc-
tion publique : 
Monsieur le Député et cher Collègue, 

J'ai l'honneur de vous informer 
que par décision en date de ce jour, 
j'ai accordé à la commune de Cazals, 
une concession de matérijel d'ensei-
gnement pour les Ecoles primaires 
cle garçons et de filles. 

Je suis heureux d'avoir pu en cette 
circonstance, vous prouver tout le 
prix que j'attache à votre recom-
mandation. 

Veuillez agréer, etc., etc.. 

Bienvenue 
C'est avec plaisir que nous appre-

nons que M. Kannengieser, ingénieur 
de la maison Somua, de Paris, (Société 
d'outillage mécanique, usinage artil-
lerie), vient s'installer à Cahors pour 
exploiter ses brevets d'invention qui 
ont trait aux, machines-outils. 

C'est une nouvelle industrie qui 
dans peu de temps, sera édifiée 
dans notre ville. 

Nos meilleurs souhaits de bienve 
nue. 

Bal des ouvriers coiffeurs 
Nous avons annoncé que le bal des 

ouvriers coiffeurs devait être présidé 
par M. J. Estradel, coiffeur à Cahors. 

M. Jérosa Estradel nous prie de 
dire que pressenti pour prendre la 
présidence du Comité d'organisation 
du bal, il avait décliné cet honneur 
pour des raisons personnelles. 

Achats de chevaux 
Le dépôt de remonte d'Aurillac 

achètera pendant le mois d'avril et 
de mai : 

1. Des chevaux de selle de quatre 
ans et au-dessus, destinés au manège, 
à l'état-major, aux dragons, à la ca-
valerie légère, à l'artillerie etc. 

2. Exceptionnellement, pendant le 
moi de mai, quelques bons chevaux 
et juments de trois ans, des mêmes 
catégories. 

L'itinéraire de la commission de 
remonte sera, pour le département 
du Lot : 

Le vendredi 21 avril, à 8 heures 
du matin, à Grainat, place de la Ré-
publique. 

Le mardi 2 mai, 9 h. 30, à Figeac, 
devant la gare. 

Le lundi 8 mai, à 13 h. 30, à Gra-
mat, place de la République. 



Situation des cultures 
L'Officiel publie les enquêtes sur 

la situation des cultures au let mars 
1922 dans le Lot. 

Blé d'hiver, seigle, avoine d'hiver, 
prairies artificielles, prairies tempo 
raires, fourrages verts, prés natu-
rels ; état des cultures : assez bon. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine * du 
20 au 25 mars a été la suivante. 

Nombre de placements à demeure: 
10 hommes, 3 femmes. 

En exfra : 2 hommes, 2 femmes. 
Demandes d'emploi non satisfai-

tes : 13 hommes, 4 femmes. 

Postes et Télégraphes 

Adjudication d'une entreprise 
de transport de dépêches 

Le 10 mai 1922, à 14 heures, il 
sera procédé, en séance publique, à 
Cahors, rue des Cadourques, n" 7, à 
l'adjudication de l'entreprise de 
transport de dépêches, à exécuter à 
pied, de Puybrun Gare, à Puybrun 
Bureau. 

Les personnes qui désirent pren-
dre part à cette adjudication doivent 
en faire la demande par écrit au Di-
recteur des Postes et dec Télégraphes, 
à Cahors, avant le 24 avril 1922. 

Avis aux jeunes gens 
de la classe 1922 

Les jeunes gens de la classe 1922 
désireux de servir dans les compa 
gnies et sections d'ouvriers pourront 
faire preuve de leurs aptitudes pro-
fessionnelles, du 3 au 8 avril, dans 
les établissements suivants de la 12" 
région : Parc d'artillerie du 12e corps 
d'armée, à Angoulême ; parc annexe 
de Limoges ; manufacture d'armes 
de Tulle. 

Il sera délivré, à ceux qui auront 
subi avec succès l'essai professionnel 
un certificat d'aptitude. 

Ce certificat (modèle 3 établi sous 
forme de carte postale) devra être 
adressé, avant le 15 avril, affranchi 
à 20 centimes, au bureau de recru-
tement de leur subdivision d'origine. 

Classe 1922 
« Les jeunes gens de la classe 1922 

et les ajournés des classes antérieu-
res, reconnus bons, et qui se trouve-
raient dans l'une des situations sui-
vantes sont invités à adresser au 
Commandant du bureau de Recrute-
mènt de Cahors, avant le 20 avril, 
s'ils ne l'ont déjà fait, une pièce jus-
tificative signée par le Maire de leur 
commune : 

1° Hommes mariés, avec ou sans 
enfant, ou veufs avec enfant ; 

2° Jeunes gens dont le père ou deux 
frères onl été tués à l'ennemi, sont 
morts de leurs blessures ou de mala-
dies contractées en service, ou sont 
disparus ; 

3° Jeunes gens dont le père est ré-
formé définitivement, avec 50 0/0 au 
moins d'invalidité ; 

1° Fils aîné d'une famille de 6 en-
fants au moins, dont le père est dé-
cédé ; 

5° Fils de veuve ; 
6° Aîné d'orphelins ; 
7° Jeunes gens dont un frère a été 

tué à l'ennemi, est mort de ses bles-
sures ou de maladie contractée en 
service, ou disparu. 

8° Jeunes gens appartenant à une 
famille de 6 enfants au moins. 

Les soutiens de famille classés, 
étant signalés au recrutement par les 
services de la Préfecture, il est inu-
tile d'envoyer de pièces justificati-
ves. » 

 >a< 
CHRONIQUE SPORTIVE 

TENNIS CLUB CADURCIEN 
Le Tennis Club Cadurcien espérant que 

le beau temps sera revenu dimanche pro-
chain a pressenti le Tennis Club Toulousain 
pour jouer un match amical. 

Le public caduroien qui vint si nombreux 
11 y a deux ans, applaudir le jeu magnifique 
des sympathiques membres du Tennis Club 
de Toulouse ne manquera certainement pas 
l'occasion de se rendre compte des progrès 
que les Cadurciens ont réalisés depuis, car 
le Tennis Club opposera une équipe entiè-
rement nouvelle et parfaitement entraînée. 

COMPOUND-CLUB CADURCIEN 

CHAMPIONNAT DES PYRÉNÉES 
Finale 

C'est devant un public nombreux et très 
bien disposé, que dimanche dernier, à 
Monlaubttii, s'est déroulée ia partie qui 
mettait aux prises la 1" équipe de « Fran-
çais ripons » et celle du « Compound-Club 
tJadureieii ». Quoique le terrain lut glissant 
et même boueux par endroit, le temps assez 
favorable, permettait d'assister, à une belle 
partie. Malheureusement tout le monde fut 
deçu. Français-Sports, quoique victorieux, 
ne fournit*qu'une partie médiocre. Cette 
équipe pourtant bien inférieure àCarmaux, 
possède deux ou trois bonnes unités et joue 
tout entière pour un seul homme : le demi-
d'ouverture, joueur scientifique, dont les 
coups de bottes, longs et précis, donnèrent 
souvent l'avantage à son quinze. La Com-
pound se montra, bien au-dessous de sa 
réelle valeur. La partie du dimanche précé-
dent à Carmaux, qui nous avait beaucoup 
fatiguée, laissait entrevoir, une meilleure 
manière de se conduire, en face d'un adver-
saire, certainement inférieur. La cause de 
sa défaite, réside tout entière dans le peu 
d'énergie dont firent preuve les avants, 
dans la mauvaise forme actuelle de son 
arrière et aussi beaucoup, dans une trop 
grande malchance. Sur 80 minutes de jeu, 
60 furent jouées sans entrain et avec trop de 
mollesse. Dès le début, et sur faute de notre 
arrière, sur nos buts, les Toulousains mar-
quèrent un essai des plus chanceux, non 
transformé. Cahors ne réagit pas, et la partie 
continue sans réel avantage de part et d'au-
tre . Berbier indisposé, Delpy très touché, ne 
jouèrent pour ainsi dire pas; Belou grippé 
tit de gros efforts pour tenir sa place, et ce 
gros handicap ne put être surmonté. Ni les 
efforts de Cazes et de Dupouy, qui se dépen-
sèrent sans compter, n'arrivèrent à réveil-
ler les Cadurciens, qui toujours confiants, 
croyaient gagner trop facilement. Dans les 
20 dernières minutes seulement, ils se sou-
vinrent qu'ils n'avaient pas le dessus et en 
mirent alors comme des taureaux. Ballas très 
durement atteint, fit preuve d'un grand cou-
rage et résista jusqu'au bout. Toulouse est 
alors nettement dominé et ne se sent pas 
très sûr. Trois fois de suite, nous envahis-
sons les buts adverses et les toulousains 
sont obligés de toucher « in-extremis ». La 
dernière fois surtout faWlit nous donner la 
victoire; la nervosité de trois de nos joueurs 
qui envoyèrent, au lieu de s'aplatir, le bail 
en ballon mort, nous enleva cette dernière 
chance. Nous ne devions pas gagner. La fin 
est sifflée. Cahors est battu par 3 buts à 0. 

Défaite honorable, tout de même, mais 
bien peu juste. Notre équipe, quoique dans 
un jour malheureux devait s'assurer la 1" 
place et avec un peu plus de chances, nous 
l'eussions, certainement remportée. Quoi 
qu'il en soit, le C. C. C. est arrivé en finale, 
et arrêté en plein élan, par une défaite bien 
peu méritée, ne se laissera pas aller au 
découragement. En remerciant tous ses 
joueurs, et en particulier, leur brave capi-
taine Dupouy, pour l'ardeur, l'entrain et la 
bonne volonté dont ils firent preuve durant 
cette saison, le C. C. C. ne saurait trop les 
encourager à persister dans cette bonne 
voie et à défendre comme par le passé, leurs 
chères couleurs, dans les rencontres ami-
cales futures, qui promettent d'être d'un 
grand intérêt surtout au point de vue local. 

Notre feuilleton 
Nous publierons dimanche la fin 

de notre feuilleton « Les Roquevil-
lard » et nous commencerons notre 
nouveau roman « Etrange fortune » 
de Cunisset-Carnot. 

PALAIS PES FÊTES 
Après le grand succès obtenu samedi et 

dimanche par le film « Nazimova », la 
Direction du Cinéma Palais des Fêtes a 
cru devoir donner au public pour SAMEDI 
et DIMANCHE, matinée et soirée, un pro-
gramme nouveau et des plus brillants : 

1° Actualités; 
2° Le Père Goriot, tiré du roman de 

Balzac et interprété par Signoret; 
3° Chariot, journaliste; 
4° L'AIGLONNE (2" épisode). 

Orchestre. 
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Goujounac 

; Un beau coup de fusil. — Ces jours der-
niers, notre excellent compatriote M. Lay-
rac, propriétaire à Goujounac, chassait 
le sanglier. Il fut heureux de rencontrer 
un énorme solitaire. M. Layrac lira sur 
l'animal et le blessa. Furieuse, la bête se 
précipita sur un des chiens de M. Layrac 
et l'éventra. Il fallut 4 coups de fusil pour 
abattre le sanglier qui pesait 80 kilos. 

Cette belle pièce a été envoyée à Paris 
où elle a été vendue. 

AjoutorS que c'est le troisième sanglier 
abattu par l'intrépide chasseur M. Layrac 
auquel nous adressons nos félicitations. 

Lherm 

Eleclrification. — Le Conseil municipal 
réuni le dimanche, 19 mars, sous la pré-
sidence de M. Bessou, maire, s'est occupé 
de l'importante question de l'électricité. 

Un public nombreux assistait à cette 
réunion. Après avoir pris connaissance 
du cahier des charges dressé par la 
Société Electrique de Luzech, et avoir 
entendu les explications claires et préci-
ses fournies par M. le Maire, le Conseil a 
décidé d'adhérer au syndicat intercom-
munal « La Masse ». Cette décision répond 
au vœu unanime de la population. 

Lauzès 
Comice agricole. — Le bureau définitif 

du comice agricole a été composé comme 
suit : 

Président : M. Cassan, ancien maire 
d'Orniac ; vice-présidents, MM. Delfau, 
maire de Sénaillac: Meulet fils, deFages; 
secrétaire général : M. Maurel, de Fages ; 
secrétaire adjoint : M. Benac, instituteur ; 
trésorier : M. Malique, de Lauzès ; tréso-
rier-adjoint : M. Joseph Langlès, de Lau-
zès. 

Le comité a été placé sous la présidence 
d'honneur de M. le préfet du Lot, de MM. 
le docteur Jardel, conseiller général; Louis 
Lalo, conseiller d'arrondissement, et Del-
four, maire de Lauzès. 

Font partie du comité, MM. les maires 
et les présidents des syndicats agricoles 
du canton. 

Il a été décidé, en principe, qu'une foire 
primée aura lieu le 20 mai pour la race 
ovine et qu'un concours d'animaux repro-
ducteurs aura lieu au mois d'octobre pro-
chain. 

Vire 

Vicinalité. — C'est avec le plus vif plai-
sir que nous apprenons la nomination de 
notre jeune ami M. Firmin Garrigou, 
cantonnier à Vire, au poste de chef-can-
tonnier à Castelnau-Montratier. 

Avec nos sincères regrets de le voir 
quitter notre localité, nous lui adressons 
pour son avancement mérité par son zèle 
et son dévouement, nos plus chaleureuses 
félicitations. D. 

Figeac 
Etat civil de mars. — Naissances : 7 

garçons. * 
Décès : Rose Rey, veuve Laborie, 56 

ans, quai Legendre ; Jean Cayrol, 72 ans, 
au Cingle Haut ; Marie Sers, veuve Ca-
briès, 76 ans, hospice ; Pierre Rey, 73 ans, 
hospice ; Urbain Jauliac, 54 ans 1/2, place 
des Tours ; Jean Fages, 71 ans, à Bassi-
gnac ; Marie Rauffet, épouse Régolus, 76 
ans, hospice ;Front Borias, 94 ans, rue 
des Jacobins ; Marie Bessières, veuve 
Bex, 84 ans, rue Saint-Vincent ; Armand 
Daynac, 70 ans, à Roussille; Guy Coudon, 
38 ans, à la Dausse. 

©surdon 

Tribunal correctionnel. — Dans son au-
dience du 5 avril dernier le tribunal cor-
rectionnel a rendu les jugements suivants: 

— Sabatier Pierre, de Floirac, 58 ans, 
100 fr. d'amende pour chasse en temps 
prohibé. 

— Lajugie, François, cultivateur à Saint-
Sozy, 16 fr. d'amende avec sursis pour 
infraction à la police des chemins de fer. 

— Pébeyre cultivateur à Loupiac et Guy 
marchand de cochons à Masclat sont con-
damnés : le 1er à 100 fr. d'amende et le 2e 

à 25 fr. d'amende pour vente de viande de 
porcs abattus en état de maladie. 

— Enfin une affaire d'accident de l'auto-
bus de Montfaucon est renvoyée au 11 
avril. 

Le Blêou a débordé. — Notre gentille 
petite rivière d'ordinaire si calme et si 
tranquille vient de déborder sous l'effet 
des pluies persistantes de ces jours der-
niers. 

Notre vallée est submergée et forme un 
immense lac qui donne aux environs de 
notre ville à l'altitude élevée, un aspect 
inusité. 

Succès. — Le plus jeune fils de M. Bar-
bet, chef de la petite vitesse à la gare de 
Gourdon vient d'être reçu au dernier exa-
men des bourses des lycées et collèges, 
Ire série. 

Ce garçonnet est élève à l'école publique 
de notre ville. 

Nos bien sincères félicitations. 
Arrestation. — On a écroué mardi) à la 

Maison d'Arrêt de Figeac, la nommée 
Fau Marie Louise, sous l'inculpation d'es-
croquerie. 

Cette personne, vêtue en religieuse, 
visitait les maisons particulières et notam-
ment les preebytères, se disant déléguée 
pour quêter au profit d'oeuvres de bienfai-
sances diverses. 

Elle a fait parait-il de nombreuses dupes. 
Martel 

Concert. — Le concert donné par l'Union 
Sportive Martelaise le samedi 18 mars, a 
été des mieux réussis et nous en félicitons 
bien vivement les organisateurs. 

Tous les numéros du programme furent 
parfaitement exécutés et nous adressons 
nos bien vifs remerciements à tous les 
artistes qui surent tour à tour nou3 émou-
voir et nous divertir. 

M. Barreau, le maître bien connu, et ses 
deux fils MM. René et Robert Barreau, 
contribuèrent brillamment au succès de la 
soirée par leur virtuosité et leur talent 
impeccables. M. Barrière nous présenta 
un « tourlourou » désopilant et quelques 
jeunes gens du Foot-ball Club ne furent 
pas inférieurs aux vrais professionnels 
de la scène. En particulier M. Bellan se 
révéla un comique excellent et M. Granet 
fut un « La Brige » parfait. M. Riaucour 
et M. Roussel surent enfin tirer de leur 
rôle les effets les plus comiques. 

La Société de musique, qui prêtait son 
gracieux concours, fut vivement applau-
die dans l'exécution de plusieurs mor-
ceaux. 

Nous croyons savoir que le prochain 
concert qui sera donné à son profit- aura 
lieu dans les premiers jours de mai. 

Le fil direct ne fonctionne pas sans 
doute, nous sommes sans nouvelle de 
noire correspondant pwisien à l'heure où 
nous devons mettre sous presse !... 

AVIS DE DÉCÈS 
Les familles CASTAGNÉ, LAFON, 

d'ARNAUDY. CASTAN, VERTUT, GI-
NÛLHAC, LAUTON, VALETTE, MICHEL, 
FALGAYRAC, CAL VET, PARAZINES, 
BAR1ÉTY, SELVES, DE1LHES, CAMMAS, 
BOURRIÈRES ont la douleur de faire 
part à leurs amis et connaissances de 
la perte cruelle qu'elles viennent d'éprou-
ver en la personne de 

Monsieur Marcel CASTAGNÉ 
Croix de guerre 

Chef de train 
à la C'e du P. O. Paris-Auslerlitz 

leur époux, fils, gendre, frère, beau-frère, 
neveu, cousin et allié, décédé accidentel-
lement à Cuâteauroux, à l'âge de 29 ans, 
et les prient d'assister à ses obsèques qui 
auront lieu vendredi matin, 7 courant, 
à neuf heures et demie très précises. Dé-
part de la gare. 

Réunion à la gare à 9 h. 1/2 ou Eglise 
St-Georges. 

Grande Pharmacie de la Croix Rouge 
En face le Théâtre, CAHORS 

La Phosphiode Garnaî 
Remplace l'Huile de foie de morue 

et les préparations ferrugineuses 
et iodées 

pour le traitement et la^guèrison des Maladies «le 
Ut poitrine, Maladies des os, Maladies des 
enfants, Khusnatlsmes, Engorgements ganglion-
naires. Toux opiniâtre. Furoncles, etc. 

imprimerie COUISLANT (personnel intéreïsf 

Le co-gérant: M. DAROLLE 

SI VOUS SOUFFREZ DES PIEDS 
COMME UN DAMNÉ!... 

Vos pieds enflés, meurtris, endoloris, seront promptement soulagés 
par de simples bains saltratés. 

Il suffit de dissoudre une petite poignéi 
Saltratés dans une cuvette d'eau 
chaude et de se tremper les pieds 
pendant une dizaine de minutes 
dans cette eau rendue médici-
nale et légèrement oxygé' 
née. Quand les pieds sont 
échauffés et endoloris par 
la fatigue ou la pression 
de la chaussure, un bain, 
ainsi préparé, fait dispa-
raîtrecommepar enchan-
tement, toute enflure et 
meurtrissure, toute sen-
sation de dou!»:ur et de 
brûlure. Par son action 
tonifiante et aseptique, 
l'eau chaude saltratée 
apporte en outre un 
soulagement immédiat à 
l'irritation, la déman-
geaison et autres effets 
désagréables de la transpi 
ration. 

Une immersion plus 
longée ramollit les durillons ïes plus 
épais, les cors et autres callosités doulou 

| reustes à un tel point qu'ils peuvent être 
enlevés facilement, sans couteau ni 

rasoir, opération toujours dan-
gereuse. 

Les Saltratés Rodell remet-
tent et entretiennent les pieds 

en parfait état de sorte que 
les chaussures neuves ou 
étroites vous sembleront 
aussi confortables que 
les plus usagées. Ce sim-
ple traitement peu coû-
teux vous rendra le bon-
heurdeposséderdespieds 
sains et sans défauts, qui 
ne vous feront plus 
souffrir, sinon le pi'ix 

d'achat vous sera rem-
boursé sur simple demande. 

Des millions de paquets de 
Saltratés Rodell ont été ven-
us avec cette garantie for-

melle et la vente augmente con-
tinuellement, ce qui est bien la 

meilleure preuve de leur efficacité. 
Donc si vous continuez à souffrir des 

pieds c'est bien par votre seule négligence... 

TES MEFIEZ-VOUS BIEN 
DES CONTREFAÇONS 

A BASE D'ACIDE «ÉTHAMAL SULFUREUX 3 

SAUVE "VIGNE»» PRÉSERVI 
o CONTRE LES 4| 

Attaques du Mildiou, de l'Oïdium, 
Dose par 100 litres d'eau

 ûes
 5

ots diverS) de la Ponrritnre Gri
™> 

•> 5 FRANCS de la Cochylis, de l'Eudémis, Altises, etc. 

IL REMPLACE, en UNE SEULE OPÉRATION, à la fois : 

Pour tous renseignements, conseils, attestations scientifiques et des Viticulteurs 
Ml» 

Agent général pour le Lot : M. Victor ROUGSÉ 
2, rue de la Banque à CAHORS 

J 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve PIGUET ; 
Monsieur et. Madame CAPOULADR, 

Instituteur à Sabadel, et leurs enfants 
remercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui leur ont donné des mar-
ques de sympathie ainsi que celles qui 
ont bien voulu assister à la levée du corps 
du 

Lieutenant Lucien PIGUET 
du i 67e régiment d'infanterie 

Ancien élève du Lycée Gambetta 
Mort au champ d'honneur 

Combat de la Savière (Aisne) 
le 18 juillet 1918 

— Faites boire à votre petite fille du 
Kneipp et supprimez le enfé, qui est très 
mauvais pour les enfants. 

1 /r.25 le paquet de 250gr., dans les bonnes 
épiceries, oit contre mandat de 1 fr. 25. 
Usine KNEIPP, Juvisy (Seine-et-Oise). 

S, ou rire 
de politesse ou 
sourire de joie? 
C est ce que vous guettez 

anxieusement sur le visage 
ami quand vous offrez 

un cadeau de Pâques 
Un merci joyeux vous ac-

cueillera si vous avez ckoisi 

votre présent 

citez JVt a n J e 11 i 
car lui seul expose des col-

lections assez nombreuses 

pour qu y figure à point 

nommé le beau bijou, le 
joli bibelot que votre affec-

tion désigne à votre ckoix 

comme 

Le présent reve 
Venez donc viéitei^ 

L'EXPOSITION 
DE CADEAUX 

du. î au î j avril 

MANDELLI 
Cakors 

CIRQUE N. HAXCV 
VILLE DE CAHORS — Place 8 

3 jours seulement 7,8 et 9 Avril 
Dimanche 9, à 2 h. 30, Grande Matinéo 

Miss WAN'S and PARTNER 
Les rois de la Danse acrobatique 

Études de 1° M« LANDES, notaire à Saint-Céré (Lot). 
 2° Me Roger COLLIN, avoué à Paris, 21, boul. de Strasbourg. 

VENTE SUR LICITATION 
Au plus offrant et dernier enchérisseur 

En l'Etude et par le ministère de M0 LANDES, notaire à Saint-Céré (Lot) 
A l'extinction des feux 

EMV CIIVQ LOTS 
DE 

IMME^UBI^BS 
Sis à 

 SAINT-LAURENT-LES-TOURS (Lot) 

L'Adjudication aura lieu le Dimanche 23 Avril 1922, A 2 heures de relevée 

On fait savoir à tous ceux qu'il 
appartiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre du Conseil 
du Tribunal civil de la Seine, le 
19 mars 1921, enregistré ; 

Et aux requête, poursuites et di-
ligences de : 

1. Madame Claudine Gaugnaud, 
sans profession, demeurant à 
Paris, 17, rue Louis-Braille, veu-
ve de Monsieur Joseph-Edouard 
Ventach, en son vivant, repré-
sentant de commerce, demeurant 
au dit lieu, agissant elle-même la 
dite dame, au nom et comme tutri-
ce naturelle et légale de Monsieur 
Jean-Félix-Charles Ventach, son 
fils mineur ; 

Ayant pour avoué M" Roger 
Collin, demeurant à Paris, 21, 
boulevard de Strasbourg ; 

En présence ou lui dûment ap-
oelé de : 

Monsieur François-Jean Delmas, 
voyageur de commerce, demeu-

rant à Paris, 42, rue Saint-De-
nis, subrogé-tuteur du sieur Ven-
tach, sus-nommé ; nommé à cet-
te fonction, suivant délibération 
du conseil de famille du dit mi-
neur tenue sous la présidence de 
Monsieur le Juge de Paix du 
12e arrondissement de Paris, le 
23 juin 1919, enregistrée ; 

Et encore en présence ou lui 
dûment appelé de : 

Monsieur Charles Cortey, de-
meurant à Paris, 39, rue Claude-
Decaen ; 

Pris au nom et comme subrogé 
tuteur ad hoc du mineur Ventach 
sus-nommé ; 

Il sera procédé, le dimanche 23 
avril 1922, à la vente sur licitation 
au plus offrant et dernier enché-
risseur, à l'extinction des feux, en 
l'étude et par le ministère de 
M" Landes, notaire à Saint-Céré 
(Lot) des immeubles dont la dési-
gnation suit : 

DESIGNATION 
Premier lot 
UNE VIGNE 

de contenance d'environ 57 ares 
90 centiares, située au lieu dit de 
la Roume, Haute commune de 
Saint-Laurent-les-Tours, dans la-
quelle est édifié un pavillon ren-
fermant une citerne, paraissant 
portée au plan de la commune de 
Saint-Laurent-les-Tours sous les 
numéros 637 et 638 P de la section 
C, confrontant du levant à pro-
priété Levade, du nord à proprié-
té Souilhac et Truel, du couchant 
et du midi à chemin public. 

Deuxième lot 
UN PETIT ENCLOS 

Comprenant : 
Ruines d'une maison ; pâture 

et vigne appelé aur. Ayrals, porté 
au plan de la commune de Saint-
Laurent-les-Tours, lieu dit Saint-
Laurent, sous le numéro 367 de 
la section C pour une contenance 
de 18 ares 20 centiares et sous les 
numéros 360, 361 et 362 de la sec-
tion C pour une contenance de 
2 ares 65 centiares et au plan de 
la commune de Saint-Céré, lieu dit 
Castel, sous les numéros 144 et 
144 bis, de la section A pour une 
contenance de 19 ares 10 centia-
res, confrontant du levant à La-
val, du nord à propriété Marmié 
et de Lafon, du couchant à pro-
priété à Grânouilhac et du midi à 
chemin public. 

Troisième lot 
UNE VIGNE 

de contenance d'environ 15 ares 

60 centiares située au lieu dit 
j Saint-Laurent, dans les dépendan-
j ces de la commune de Saint-Lau-
j rent-les-Tours, au plan cadastral 
: de laquelle elle paraît portée sous 

les numéros 468 et 468 P de la sec-
tion C, confrontant à chemin pu-
blic et à propriété Pépériot. 

Quatrième lot 

UNE TERRE 
de contenance d'environ 21 ares 
80 centiares, située au lieu dit 
Saint-Laurent, dans les dépendan-
ces de la commune de Saint-Lau-
rent-les-Tours, au plan cadastral 
de laquelle elle paraît portée sous 
les numéros 502 et 502 P de la sec-
tion C, confrontant du levant à 
chemin public, du nord à proprié-
té Pépériot, du couchant à Gam-
bade et du midi à Conte. 

Cinquième lot 

UN BOIS 
de contenance d'environ 33 ares 
18 centiares situé au lieu dit Bois 
Grand, dans les dépendances de la 
commune de Saint-Laurent-les-
Tours, au plan de laquelle il pa-
raît porté sous les numéros 302 et 
302 P de la section B, confrontant 
du levant à Vayrac, du nord à 
propriété Caussil, du couchant à 
partie du même bois appartenant 
à Truel, et du midi à route cle 
Crayssac. 

MISES A PRIX 
Outre les charges, clauses et 

conditions énoncées au cahier des 
charges, déposé en l'Etude de 
Mc Landes, les enchères seront re-

çues sur les mises à prix fixées 
par le Tribunal, savoir : 

Pour le premier lot, à la somme 
de quatre mille . _ _ „ 
francs, ci 4.000 fr. 

Pour le deuxième 
lot, à la somme de 
mille cinq cents 
francs, ci 1.500 fr. 

Pour le troisième 
lot, à la somme de 
cinq cents francs, 
ci ' 500 fr, 

Pour le quatriè-
me lot, à la somme 
de mille francs, 
ci .... 1.000 fr. 

Pour le cinquiè-
me lot, à la som-
me de cinq cents 
francs, ci ' 500 fî". 

Total des mises 
à prix 7.500 fr. 

Fait et rédigé à Paris, le 29 mars 
1922, par l'avoué poursuivant 
soussigné, 

Signé : COLLIN. 
Enregistré à Paris, le 29 mars 

1922, f° 2, case 15. Reçu 3 fr. 
Signé : Le Receveur. 

S'adresser pour les renseigne-
ments : 

1. A" M" LANDES7~n^âTr7~Ti 
Saint-Céré (Lot). 

2. A M" COLLIN, avoué, demeu-
rant a Paris, 21, boulevard de 
Strasbourg. 

3. Au Greffe: du Tribunal Civil 
m la Seine où l'enchère est dé-
posée, 

4. Et sur les lieux pour visiter. 


